
DELIBERATION N' 2025-03.014

SYNDICAT âAIXTE DES EAUX DU âAAU,IAONT

Déportem ent de lo Corrèze

Nature de l'acte:
D o ma i n e d' i nt e rv à, À|i ii ài À-.,

. délibérotion

Objet : , Déplocement de réseau AEP secteur de Locoste à ST MEXANT

L'an deux mille vingt-cing, le 27 mars à 15 heures

Le Comtté Syndicol, régultèrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit
por lo loi, qu siège du Syndicot à Fovors, sous la présidence de Monsieur

DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol t 17 mors 2025
Nombre de membres en exercice t 22

Présents: tB

Pouvoir : 1

Votonts: 19

Pour: 19

Contre : 0

Excusé oyont donné pourvoir : 1

Mr DURAND Yonn à Mr MOUSSOUR Florent (LE CHASTANG)

Secrétaire de séance : Monsieur BOUYOUX Éric

SEANCE DU COAAITE 5YNDICAL DU 27 AÂARs ?O25
A 15 HEURES



Présenl s :

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre pour lq commune de CHANTEfX

Monsieur ESCURE Michel et /l onsieur Iv\OREIRA José pour la commune de
CORNIL

Monsieur CHASTANET Jocgues pour lq commune de ST- CLE^ ENT

Monsieur BREUfL Roberi et Modome lvlAURy Cafherine pour lo commune de
ST 6ERMAIN LES VER6NES

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieu T ENOIRE Jeon-Morc pour lo commune
de sT HILAIRE- PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Eric et Monsieur SOULARUE Doniel pour Io commune de
5TE FEREOLE

Monsieur MANfERE Christion el Monsieur PRI^^AULT Potrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur SOULfER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur VfALLE Morcel el Monsieur CHARBONNEL Doniel pour lo commune
de CHAMEYRAT

Monsieur DUPAS Éric et Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de
ST MEXANT

Monsieur fu\OUSSOUR Florent pour lo commune de LE CHASTAN6

AbsenTs :

Monsieur JAUVION Barnord pour lo commune de FAVARS
Monsieur DURAND Yonn pour lo commune de LE CHASTANG
Monsieur CHANAT Christophe pour lo commune de 5T CLEMENT
Monsieur BARATAUD Julien pour lq commune de CHANTEfX
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Monsieur le Président informe le Comité Syndicol gue certoins projets d'urbonisme
de particuliers dons le secteun de Locoste à ST MEXANT vont nécessiter le
déplacement en 2025 du réseou AEP de ce secteul sur environ 150 ml en domoine
public.

Monsieur le Président soumet les propositions finoncières de 2 entreprises
consultées:

- MIANE ET VINATIER pour un montont totol HT de 27 868,00 € soit 33 441,60
€ TTC
- CORVISIER pour un montont totol HT de 30 371,50 € soit 36 445, 80 € TTC

Le Comité Syndicol. oprès en avoir délibéré z

a

a

Décide d'engoger les trovoux de déplacement de réseaux dons le secteur de
LACOSTE à ST IAEXANT
Retient lo proposition de l'entreprise MIANE ET VINATIER pour
27 868,00 € HT soit 33 441,60 € TIC
Décide d'inscrire ou budget 2025 les crédits nécessoires à cette
réhabilitotion
Autorise le Président à signer toute pièce technigue, odministrotive et
finoncière se ropportont à cette opérotion
Dif gue ces trovoux seront omontis sur 40 ans

Charge Monsieur le Président de sollicifer les oides ouprès de portenoires
finonciers: Etot ou litre de lo DETR, Conseil Déportementol de lo
CORREZE, Agence Adour Garonne...

Pour copie conf orme,
Le Président,
Aloin DELAGE
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